
Carnet paroissial  :  
 

Je confie à vos prières les défunts dont les obsèques ont été célébrées dans nos églises  : 

Mme Jacqueline DUPUIS, 89 ans, église Sainte-Anne de Rosay, le 10 février. 

Mme Marie-France BOUCHER, 78 ans, église Saint-Gilles à Breuil-Bois-Robert, le 10 février. 

Mme Simone RENAULT, 89 ans, église Saint-Sébastien de Buchelay, le 11 février. 

Mr Robert LECONTE, 97 ans, église Saint-Etienne de Mantes la Ville, le 11 février. 

Mr Claude TISSERAND, 88 ans, église du Sacré-Cœur de Mantes la Ville, le 12 février. 

Mme Monique CAPARD, 85 ans, église du Sacré-Cœur de Mantes la Ville, le 13 février. 

Temps de prière / messes de semaine  

Laudes à 8h40 et messe à 9h du  mardi au 
samedi église du Sacré-Cœur. 

Chapelet : lundi et vendredi à 17h. 

Confession : 

Tous les matins après la  messe jusqu’à 10h. 

Le vendredi de 18h à 19h40,  

avec les vêpres à 19h30 

Le samedi matin de 9h30 à 10h30. 

Intention de prière du Pape Léon XIV pour le mois de Février 2026 : 

Prier pour les enfants atteints de maladies incurables :  

« Prions pour que les enfants atteints de maladies incurables ainsi que leurs familles reçoivent les soins 

médicaux et le soutien nécessaires, sans jamais perdre force et espérance. »  

Messes dominicales  
 

Samedi 14 février :  
-18h30 au Sacré-Cœur   
Dimanche 15 février : 

-9h45 à Buchelay 
-11h à St Etienne et Arnouville 

Adoration  sur la paroisse : 

Sauf pendant les vacances 

Église du Sacré-Cœur : Jeudi  de 9h30 au ven-
dredi 20h . 
Église de Soindres : Mardi de 15h à 16h. 
Chapelle d’Auffreville :Vendredi de  20h 30 à 
21h 30 
Église de Guerville :Mercredi de 20h30 à 21h30 

Scanner le QR 

code pour les 

informations de la 

paroisse  

 

 

 

Chaque paroissiens peut aider à financer ce week-end, en déposant son don dans la tirelire mise à 

disposition au secrétariat. Pour information le prix est de 70€ / personne pour le week-end. 

Nous vous remercions pour votre participation. 

Planning pour le  nettoyage dans l’église du Sacré-Cœur : 

Samedi 21 février-Samedi 21 mars-Samedi 11 avril-Samedi 30 mai-Samedi 27 juin 

De 9h30 à 12h.  

Le secrétariat sera fermé du lundi 23 février au dimanche 1er mars inclus 

Groupement paroissial de Mantes Sud 

Semaine du 14 février au 20 février 2026 :  
6ème dimanche du Temps Ordinaire 

 

Secrétariat : 36 rue René Valognes 78711 Mantes la Ville   
01 34 77 00 15-paroisse.mantes.sud@gmail.com 

ouverture : lundi-jeudi : 14h/17h 
mardi, mercredi, vendredi 9h12h/14h17h30-samedi 9h/12h 

Presbytère Guerville : 01 74 58 21 01 
paroisseguervillebreuil@yahoo.fr-ouverture : samedi  10h12h 

J’ai déjà tué, moi ? 

Alors qu’approche le Carême, peut-être faudrait-il que je pense à recevoir le 
sacrement de la réconciliation. A y réfléchir, je me demande depuis combien de temps je ne 
me suis pas approché du confessionnal : peut-être l’an dernier, et encore car je n’arrive pas 
bien à m’en souvenir. Mais qu’est-ce que je vais pouvoir encore dire cette année ? Au moins 
avant, il suffisait de venir avec sa très longue liste et de la lire pendant que le prêtre écoutait 
pieusement. Mais Père Alexandre a rappelé que ce n’était pas le supermarché, le sacrement 
de la réconciliation. Il faut sélectionner les points essentiels sur lesquels le Seigneur m’appelle 
aujourd’hui à progresser. Bon, je vais commencer avec les dix commandements : « Tu ne 

tueras pas ! » Facile celui-là, évident que je n’ai tué personne. 

Mais en même temps que cette pensée me traverse, je me sens comme aspiré à 
travers le temps et l’espace. Je me retrouve alors en pleine messe, présentant le panier 
d’offrande à l’autel. Tout à coup, une voix puissante me transperce : « Et Gabin, alors ! ». Ha ! 
Gabin… c’est mon voisin acariâtre, avec son vieux chien hideux. Que je le déteste celui-là. S’il 
pouvait déménager, ça me ferait des vacances. D’ailleurs, lors du dernier épisode hivernal, 
pour lui faire les pieds, j’ai entassé un beau paquet de neige devant son portail. Un nouveau 
cri retentit dans l’église : « Laisse ton offrande, là, devant l’autel et va d’abord te réconcilier 
avec ton frère ! » Voilà que de nouveau le décor se transforme. Je me retrouve devant la 
maison de Gabin. Je le vois assis sur un banc devant sa porte, avec son chien couché à ses 
pieds. Une pensée me traverse : « Ai-je déjà pris le temps de vraiment lui parler, de le 
connaître, et finalement de l’aimer ? » C’est donc avec une nouvelle ardeur que je m’avance 

vers lui, pour qu’une nouvelle relation puisse naître. 

Je reviens petit à petit à moi, fixant ce commandement : « Tu ne tueras pas ». 
Aujourd’hui j’ai compris ce que Jésus veut dire quand il affirme : « Tout homme qui se met en 
colère contre son frère…, insulte son frère, le traite de fou…, ne l’a-t-il pas déjà en réalité mis 
à mort dans son cœur ? » Cette année, c’est avec un cœur nouveau que je pourrai porter mon 

offrande au Seigneur. 

P. Alexandre  



Chers amis, 

Nous vous remercions pour toutes vos attentions à l’occasion des fêtes de Noël et de la 

nouvelle année. Merci pour tous les cadeaux qui témoignent de l’affection que vous portez 

pour vos prêtres. Cela nous a beaucoup touchés. Nous n’avons pas toujours eu la possibilité 

de remercier chacun personnellement, mais nous sommes remplis de gratitude.  

Nous souhaitons remercier aussi vivement tous ceux qui ont participé au défi des donateurs 

pour le denier de l’Église. Pour l’année 2025, nous sommes au moins 143 foyers donateurs. 

C’est pour nous une grande joie de voir l’engagement de notre groupement paroissial pour la 

vie de notre Église. Alors que sur l’ensemble du diocèse, les dons sont en baisse, nous avons 

été, pour Mantes-Sud, plus nombreux et plus généreux. Encore un grand merci à tous. 

P. Jean-Ferdinand et P. Alexandre 

Important : Information messe : 

La messe du dimanche matin à Buchelay sera célébrée à 9h30 au lieu de 9h45 à partir du 15 mars. 

En raison de la nouvelle répartition des messes pendant la deuxième semaine des vacances scolaires, 

il n’y aura pas de messe à Buchelay le dimanche 1er mars et le dimanche 26 avril. Pour la même rai-

son, la messe célébrée en l’église de Saint-Etienne sera à 9h30 le dimanche 1er mars et le dimanche 

26 avril au lieu de 11h. Merci de partager cette information autour de vous. 

Défi de la Table de Malte  

Épicerie Solidaire Maison St Etienne 

 

Mercredi des Cendres : 18 février 2026 

Cette année 3 messes seront célébrées  

pour le mercredi des Cendres : 

Église du Sacré-Cœur :   

*Laudes à 8h40 et messe à 9h suivie des confessions. 

*Messe à 19h30 

Église Saint-Aignan d’ Arnouville les Mantes :   

*Messe à 19h 

Livret de Carême 2026 
Carême pour tous avec le Pape Léon XIV 

Retrouvez chaque jour durant le temps du carême jusqu'à Pâques : une prière 

tirée de l'Écriture sainte, une méditation avec le pape Léon XIV, un commen-

taire pour la vie concrète, une résolution pratique, une prière simple... 

En supplément : un chemin de croix, un guide du sacrement de réconciliation, 

des prières usuelles . 

Le livret est proposé à la sortie des messes et au secrétariat, au tarif de 2€. Le 

montant global perçu sera versé pour l’action de carême de la paroisse. 

Action de Carême 2026 

Cette année l’action de Carême servira à venir en aide à la cantine 

de l’école catholique Saint Augustin du diocèse d’Antsirabé à 

Madagascar. Cette école est tenue par les sœurs du Sacré-Cœur de 

RAGUSE. Elle accueille 507 élèves dont 135 bénéficient du service 

de la cantine. Notre aide servira à améliorer la qualité et la quantité 

des repas et permettre à plus d’enfants d’accéder à ce service. 

Vous pourrez déposer votre offrande dans les tirelires qui seront déposées au fond des églises à partir 

du mercredi des Cendres le 18 février. Merci pour vos dons . 

Vivre le Carême dans la paroisse :  Prière –Jeûne –Aumône 

Prière : Chaque jeudi soir pendant le Carême de 20h30 à 21h30, un temps de prière et de méditation 

est proposé dans l’église du Sacré-Cœur. À la fin de ce temps spirituel, le prêtre bénira le pain,  pour le 

jeûne du lendemain, que chacun aura apporté. 

Aumône : Lors de la bénédiction des pains, vous pouvez offrir le prix du repas du jeûne du vendredi. 

Jeûne : le vendredi repas à base de pain (béni la veille) et d’eau. 

Chemin de croix : église du Sacré-Cœur tous les vendredis pendant le Carême à 18h. 

20 février, 27 février, 06 mars, 13 mars, 20 mars et 27 mars 


